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Les Téléphones Français
devant le Parlement

Publié par" L'INFORMATION TECHNIQUE", organe mensuel
d'information et de défense des intérèts corporatifs

des Agents Mécaniciens des Télégraphes et Téléphones
de France et des Colonies

Dans un rapport fait au nom de Ia Commission des
Marchés et des Spéculations chargée d'examiner le marché
passé le 13 Octobre 1926 par l'Administration des Postes et
des Télégraphes pour la fourniture de commutateurs desti
nés au réseau téléphonique de Paris (1) M. Jouffrault, député,
formulait des critiques sévères contre I'Administration des
P. T. T. au sujet du choix qu'elle a fait du système Rotary
pour la transformation du réseau de Paris en automatique.

Ce rapport repris le 9 juillet 1928 par application de
l'article 36 du règlement et renvoyé à la Commission des tra
vaux publics et des moyens de communication, a servi de
base à M. J. Philip, sénateur, membre de la Commission
des Finances, secrétaire de la Commission des Affaires
étrangères pour formuler dans des articles parus anté
rieurement dans un journal financier et réunis en une bro
chure (2) à laquelle une large publicité est donnée des attaques
violentes et des insinuations calomnieuses qui porteraient
gravement atteinte à la dignité et à l'honorabilité profession
nelles des membres des Comités techniques de notre Adrninis-

(1) Rapport 11° 5500 Chambre des Députés 13" législature - Session de
192,8 annexe au procès-verbal de la 2° séance du 10 février 1928. Paris,
Imprimerie de Ia Chambre des Députés 1928.

r(2) J. Phl.lip, sén atenr, membre de la Commission des Finances, secré
taire de la Commission des Affaires ét rangères, le.s Téléphones publ ics
français et l'Indust.rie américaine. --- Imprimerie Bcrger-Levi-autt, Nancy,
Paris, Strasbourg.
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tration, si elles n'étaient aussi complètement dénuées de fon
dement et si elles n'étaient pas nettement tendancieuses : on
est amené à penser que ·le rapporteur de la Commission des
Marchés et des Spéculations s'est renseigné exclusivement
auprès des concurrents dont.les procédés ne sont pas toujours
imprégnés de la sincérité technique et de la franche loyauté
sans lesquelles aucune discussion n'est possible; on est sur
pris qu'il ait négligé systématiquement la source la plus pure
d'informations dont il disposait, notre Administration elle
même, dont les avis sont ·amplement justifiés dans les docu
ments soumis à la Commission des Marchés et des Spécula
tions; on ne peut expliquer que de cette façon que la Com
mission des Marchés et des Spéculations aboutisse à des con
clusions qui paraissent s'écarter de la simple vérité et qui·
sont de nature à égarer l'opinion publique et à jeter le doute
et le trouble dans les esprits.

Nous croyons utile et nous considérons comme un devoir
de rappeler brièvement à nos camarades les circonstances
et les motifs qui ont conduit l'Administration des P. T. T. à
adopter pour l'équipement automatique du réseau de Paris
le système Rotary présenté au concours de 1925par la Société
«Le Matériel Téléphonique », Au cours de notre exposé, nous
relèverons et signalerons les inexactitudes, les erreurs, les
contradictions et les insinuations qui fourmillent aussi bien
dans la brochure de M. Philip, sénateur, que dans le rapport
de M. Jouffrault, député; nous laisserons à nos lecteurs le
soin de conclure et de se faire, chacun pour soi , une opi
nion que nous serons heureux d'avoir contribué à éclairer.

1. - Etude du Rapport
fait au nom de la Commission des Marchés et des Spéculations

chargée d'examiner le marché passé pour la fourniture
de commutateurs destinés au réseau téléphonique

de Paris, par M. JOUFFRAULT.

(Rapport n° 5500 /Je législature. Session de 1928: annexe au procès-verbal de ia
2° séance du JO février 1928. Imprimerie de la Chambre des Députés).

Les critiques formulées au nom de la Commission des
Marchés et des Spéculations par M. Jouffrault, constituant la
source où M. Philip « a le plus grand intérêt à puiser pour
étayer sa thèse », il est utile de rappeler en premier lieu le
résumé-conclusion de ce rapport, qui serait « une œuure de
conscience et de bonne f ai )) où la vérité apparaîtrait « très
simplement et très nettement »,

Le marché qui fait l'objet du rapport de M. Jouffrault
concerne la fourniture et l'installation des quatre premiers
bureaux centraux automatiques du réseau de Paris, ainsi
que le choix du système d'auto-commutation téléphonique à
adopter pour le réseau de Paris et de la banlieue de Paris.

Le choix de l'Administration des P. T. T. s'est porté sur
-le systèime automatique Western Rotary; c'est à la société
« Le Matériel Téléphonique » qu'a été confiée l'exécution du
marché de fourniture et d'installation des quatre commuta
teurs automatiques, qui doivent comporter, suivant M. Jouf
frault :

La Section Technique
des Agents M écaniciens des P. T. T.

40.000 lignes équipées avec l'appareil Western Rotary
primé au concours.
Cette installation constitue la première tranche d'un

vaste programme de transformation du réseau téléphoni
que Parisien qui, réalisé, verra plus de 30.000 appareils
automatiques en service. JJ
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L'attention éclairée de M. Jouffrault est aussitôt mise en
éveil et ne pouvait manquer de rechercher si le choix du type
de cet appareil « nouveau )) qui doit équiper chacune des
40.000 lignes prévues au marché, et dont on verra plus tard
300.000exemplaires en service, a été fait judicieusement.

Par les recherches et les découvertes auxquelles il a été
conduit, M. Jouffr ault nous fournit lui-même la preuve qu'il
n'a que des notions bien élémentaires de la téléphonie en
général, et de la téléphonie automatique en particulier; pour
lui, comme malheureusement pour le plus grand nombre
des abonnés, le réseau téléphonique de Paris se réduit tout
juste au poste d'abonné et au cordon qui le relie à la rosace
de raccordement; au delà de cette rosace il n'y a rien, puisque
pour M. Jouffrault, la transformation du réseau de Paris en
automatique se résume « très simplement et très nettement »,
dans l'adjonction aux postes des abonnés de cet organe mys
térieux, le cadran d'appel.

Rangeons donc M. Jouffrault dans la catégorie de nos
nombreux concitoyens dont les connaissances en téléphonie se
limitent tout au plus au mode d'emploi du poste mis à leur
disposition pour émettre ou recevoir leurs communications;
nous nous épargnerons ainsi une surprise trop vive de voir
M. Jouffrault se lancer inconsciemment à travers les études
si complètes et si consciencieuses faites par les services tech
niques les plus qualifiés de notre Administration pour déter
miner le système automatique à adopter pour le réseau de
Paris ; bornons-nous à déplorer qu'un homme aussi peu
préparé que M. Jouffrault accepte avec une telle légèreté
la tâche redoutable de critiquer et de blâmer sans mesure
comme sans fondement, devant le Parlement et devant l'opi
nion publique, les actes d'une Administration éclairée et com
pétente, agissant en toute indépendance, dans les limites des
pouvoirs qu'elle tient du Gouvernement, et sous sa pleine et
entière responsabilité.

Pour nous mettre dans l'état d'esprit de M. Jouffrault au
moment où il rédigeait son plaidoyer en faveur de l'industrie
allemande, car son rapport semble n'être qu'un plaidoyer,
relisons-en ce passage :

Nous nous étions d'autant plus arrêté à cette idée (que
l'appareil Siemens et Halske aurait pu exister dans un mê
me réseau automatique avec les autres types Strowger
fournis par les constructeurs français) que I'appareil Sie-

mens et Halske a été employé avec satisfaction à Munich, à
Dresde, à Leipzig, à Beolin, Hambourg, Amsterdam, Vienne
et qu'au printemps 19,23 notamment, un central automa
tique équipé avec ce système avait été inauguré à Turin
(10.000 abonnés équlpés par 'les soins de la société des ln- '
dustries téléphoniques italiennes de MiJan, concessionnaire
du système Strowger de la firme Siemens et Halske de
Berlin) et qu'il nous avait été donné (1) de recueillir dans
les Annales des P. T. T. Mars 1920, pages 33 et 34, cette
appréciation particulièrement élogieuse du système alle
mand :
La firme Siemens et Halske a standardisé minutieuse

ment un sys•tème de téléphonie automatique qui dérive du
sustème Strowger. Le poste d'abonné est entièrement mé
tallique et sa construction permet, un entretien facile. (Ex
trait du compte rendu de la mission française du service
d'études et de recherches en Février 1920, au point de
vue téléphone.

Pour M. Jouffrault le système allemand Siemens et Hals
ke se réduit au poste d'abonné; ce poste étant entièrement
métallique et d'une construction qui en facilite l'entretien,
le systéme Siemens et Halske est excellent et était tout dési
gné pour le réseau de Paris.

Quelles informations incomplètes ont pu conduire M.Jouf
frault présentant les références et ce qu'il croit les preuves
de la prétendue valeur du système allemand Siemens et
Halske, à ne citer sauf Amsterdam et Turin que des villes
allemandes situées dans l'Europe Centrale, territoire où non
seulement :

« La firme Siemens et Halske jouit d'un monopole de
fait de fabrication des appareils téléphoniques » mais encore
où un protectionnisme étroit supprime toute possibilité de
concurrence par les industries et les systèmes étrangers ?

Quelles informations intéressées ont pu conduire M.
Jouffrault à se mettre en contradiction avec la vérité lors
qu'il affirme dans son rapport que :

Nulle part dans le monde, sauf dans quelques grandes
villes Européennes, le système Rotary n'est employé. Ces
villes privi·légïées de notre continent sont : Anvers, Bruxel
les, la Haye, Copenhague et Christiania.

M. Jouff'rault estime-t-il comme négligeables devant les
villes allemandes qu'il cite les quelques grandes villes sui-

(1) Quelile 'heure.usn fortune et comme il convient de féliciter M. Jouî
frault de cette trouvaille .....
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vantes dont les réseaux sont équipés en système Rotary :
Bâle, Genève, Zurich, Madrid, Barcelone, Liège, Gand, Le
Caire, Bergen, Bucarest, Budapest, Naples, Auckland, Wel
lington, Mexico, Shanghai, etc...?

M. Jouffrault, dans l'argumentation qui l'amène à défen
dre les intérêts de l'industrie allemande, estime-t-il que notre
Administration n'aurait pas songé à s'informer auprès des
Administrations étrangères de la valeur réelle du système
Rotary et de l'incontestable supériorité qu'il retire de toute
comparaison sérieuse avec les systèmes Strowger et Siemens
et Halske ou autres? Cette comparaison, M. Jouffrault ne
pouvait évidemment la faire, ses connaissances en télépho
nie ne dépassant pas le mode d'emploi de son poste d'abon
né ; mais il peut être certain que cette comparaison a été
faite, longuement et minutieusement, par des fonctionnaires
et agents ayant une autre compétence et une autre expé
rience que les siennes.

Quels mobiles peuvent pousser M. Jouffrault à égarer
l'opinion de ses lecteurs en citant comme une découverte heu
reuse qu'il aurait faite et que nul sans lui n'eut jamais con
nue :

Et parmi ces références M. Jouffrault insère froidement
comme s'il l'attribuait à nos comités techniques l'extraor
dinaire constatation suivante :

D'autre part, l'appareil Ericsson est également un ap
pareil ri'exoellente qualité. En 1912, il fut celui choisi par
le concours organisé par le Ministère des P. T. T. et des
commandes avaient été préparées dont la guerre suspendit
l'exécution. Il est notamment employé à Rotterdam, à
Shangai, à Dieppe où il a donné d'excellents résultats, à
Mexico et à Stockholm.

Une appréciation extrêmement élogieuse du système alle
mand exprimée par une mission française du service d'étu
de et de recherches techniques de notre Administration,
et publiée d'ans les Annales des P. T. T. il y a près de 10
ans ...

Cette fois M. Jouffrault ne niera pas qu'il a pris le Pirée
pour un homme, erreur bien excusable de la part du singe
de la fable, mais bien regrettable de la part du rapporteur
de la Commission des Marchés et des Spéculations de la
Chambre des Députés.

Quelle hilarante description du concours de 1912 nous
donnerait M. Jouffrault s'il consentait à nous dépeindre les
suggestions fantaisistes de son imagination! Il se figure sans
doute chacun des 'Concurrents déposant en grand mystère sur
la table du jury du concours de Wl2 un joli petit modèle
tout fait de « réseau automatique de Paris, article de fabri
cation courante, bien enveloppé de copeaux d'emballage et
de papier de soie ?

Mais M.1Jouffrault ne sait pas que le réseau automatique
de Paris n'est pas un article de f'abrication courante, à repro
duire en autant d'exemplaires qu'il y a d'abonnés, et pou
vant être importé cl'Allemagne sur simple commande à la
firme Siemens et Halske; il ne conçoit pas que le réseau
automatique de Paris n'a jamais été exécuté par qui que ce
soit, que ce réseau est actuellement en cours d'exécution
pour la première et unique fois et qu'après avoir été terminé
il ne sera plus jamais reproduit.

Que M. Jouffrault en fasse son deuil : la firme Siemens
et Halske de Berlin n'a aucune chance d'obtenir jamais la
moindre miette de ce Pactole formidable que serait la com
mande de 300.000 « réseaux automatiques de Paris ». Et s'il
est vrai qu'un mal est toujours compensé par un bien, féli
citons-nous, entre nous, que la guerre ait suspendu I'exécu
tion des commandes de « réseaux automatiques de Paris »,
préparées sur la base des résultats du concours organisé
en 1'912par le Ministère des P. T. T. pour le choix de type de
postes d'abonnés à batterie centrale intégrale.

Nous verrons ultérieurement M. Jouffrault considérer
comme sans valeur réelle et critiquer âprement les conclu
sions techniques de la Commission d'étude et du Comité
technique supérieur de notre Administration.

A quoi faut-il attribuer cette attitude de contradiction
et de dénigrement systématiques de M. Jouffrault rappor
teur de la Commission des Marchés et des Spéculations?

De son incompétence, M. Jouffrault nous fournit lui
même bonne mesure : dans l'examen ou plutôt dans la cri
tique qu'il se juge capable de faire, des considérations tech
niques justifiant la préférence accordée à « l'appareil Rota
ry » par la 'Commission de I'Automatique et par le Comité
Technique des P. T. T. M. Jouffrault estime intéressant de :

faire connaître telles qu'elles ont été considérées par les
commissions techniques précitées, les références respec
tives des deux principaux appareils présentés au concours
(système Strowger et système Rotary.
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M. Jouffrault ayant ainsi donné la mesure de sa com
pétence, quelle valeur faut-il attribuer aux jugements qu'il
formule au nom de la Commission des Marchés et des Spé
culations sur les conclusions des travaux de nos Comités
techniques, et dans quelle mesure devrons-nous partager ses
appréhensions quant aux conséquences de l'adoption du
« type d'appareil Rotary » ?

En partant du principe rationel énoncé en 1922 par M.
le Sous-Secrétaire d'Etat des P. T. T., qu'il est essentiel que
I'Admiuistration puisse en toute liberté adopter les procédés
techniques qui auront été reconnus les meilleurs, M. Jouf
fr ault émet l'avis suivant :

qualifiées et n'est pas favorable aux techniciens allemands
auprès desquels M. Jouffr ault paraît s'être exclusivement
documenté.

M. Jouffrault a, nous le savons, l'inclination facile ; il
nous en donne une nouvelle preuve

La « Commission de l'Automatique ~> et le « Comité
technique des P. T. T. » ont déclaré (1) que l'appareil Ro
tary était au point de vue technique supér ieur à tous les
appareils présentés,
Certes, nous ne pouvons discuter les appréciations tech

niques d'ingénieurs aussi qualiûés que ceux ayant composé
le.s deux organismes techniques chargés d'émettre leur
avis sur les divers appareils présentés au concours.
Nous ne discuterons donc pas la préférence donnée· au

point de vue technique à l'appareil Rotary et nous accep
tons à cet égard les conclusions de la Commission de l' Au
tomatique et du Comité technique des P. T. T. mais nous
pensons que, en plus de la technique, il y avait d'autres
considérations à retenir en vue du choix d'un type d'ap
pareil.
C'est ce que nous verrons plus loin.

M. Jouffrault dont la compétence n'est cependant pas
supérieure à celle de tous les techniciens persiste à réduire
au simple choix d'un « type d'appareil )) et non au choix
d'un système d'autocommutation le problème de la trans
formation automatique du réseau de Paris. Il aurait dû se
rendre compte que cette persistance a pour seul effet d'éga
rer l'opinion et d'induire le lecteur en erreur, quand on
la rapproche de l'avis si naïf exprimé par lui au sujet du
concours organisé en 1912 pour le choix du type de poste
d'abonné à batterie centrale.

L'avis cependant unanime des techniciens qui compo
saient nos Comités techniques, àvis que M. Jouffrault se
garde bien de vouloir discuter, ne le satisfait pas; mais cet
avis n'est que celui des Commissions françaises les plus

D'nutr e.s appareils (1) sont en faveur dans d'autres pays
et ce fait que les techniciens des différents pays n'ont pu
se mettre d'accord pour dire de tel système automatique
qu'il est réellement supér ieur à tous les autres nous incline
a penser que les appareils « Panel » « Strowger » « Rota
ry )) et même « Ericsson » sont sen sibllement :d'égale valeur
et que le choix de l'un quelconque d'entre eux eût pleine
ment réalisé le désir de l'Admi nistration des P. T. T. de
voir le réseau téléphonique de notre capitale doté d'un
bon système d'autocommunication.
Le Iait que Ies appareils automatiques ont, partout où ils

ont été employès, donné d'excellents résultats devait évi
demment faire considérer par certains que le problème du
choix d'un système automatique pour la transformation du
réseau téléphonique de Paris ne devait pas être résolu uni
quement par des essais ou des comparaisons théoriques.
C'est ainsi que fut envisagée l'hypothèse de l'uHlisation

des prestations en nature de l'Allemagne pour l'exécution
de ces nouvelles installations téléphoniques >>.

M. Jouffrault, fidèle à sa promesse de ne pas discuter
les « appréciations techniques )) de la commission de l'au
tomatique et du Comité supérieur, se borne à réduire ces
« appréciations techniques )) à des essais et à des compa
raisons théoriques; pas un mot d'explication n'est donné
dans son rapport au sujet de ces « appréciations techni
ques », ni des raisons de la préférence donnée au point de
vue technique à « l'appareil Rotary », ni des « essais et com
paraisons théoriques des divers appareils soumis au con
cours )), ni des nombreuses missions de techniciens envoyées
dans les pays étrangers, ni de l'expérience acquise par notre
Administration dans les réseaux automatiques de tous sys
tèmes existant en France depuis de nombreuses années.

Ce n'est pas une discussion: ce n'est même pas t~1 expo
sé résumé, c'est une suppression pure et simple; ne s'agit-il
pas d'un avis que des Cornmisions spéciales composées de

(1) A l'unanimité <le leurs mr-mbr-cs. N. D .. L H. (1) Que le Rotary.


